
Charte d’Égalité des Genres de la Ville de Bruxelles

Dans le secteur culturel, les femmes et les minorités de genre sont sous-représenté·e·s non
seulement  dans  les  postes  de  direction,  mais  aussi  dans  les  instances  d’avis.  Aussi  elles
bénéficient moins des moyens alloués à la création. En tant que signataire, nous reconnaissons
l’existence  d’inégalités  des  genres  dans  les  milieux  culturels.  En signant  cette  charte nous
engageons notre structure dans une démarche de changement des pratiques et  veillons à la
parité au sein de nos équipes et de nos activités.

Nous,  lieu culturel bruxellois, nous engageons à agir sur 5 axes : 

 Le  recrutement :  en  veillant  à  un  recrutement  inclusif,  transparent,  respectant  la
diversité et axé sur les compétences des candidat·e·s ;

 Les conditions de travail :  en promouvant autant que possible une organisation du
travail  qui  soit  concertée,  participative  et  souple,  en  fonction  des  spécificités  des
équipes de travail ; 

 La programmation :  en développant au  sein des  équipes concernées des  outils  de
réflexion sur les différentes manières de favoriser plus d’égalité et de diversité dans
les programmations artistiques ; 

 Le  budget :  en  adoptant  une  conception  et  une  gestion  des  budgets  sensible  au
genre ; 

 La communication : en pratiquant une communication interne et externe inclusive et
en mettant en œuvre une stratégie d’inclusivité sur les supports visuels et le matériel
de communication. 

Nous  nous  engageons  plus  largement  à  développer,  construire  et  utiliser  des  outils  pour
travailler  ensemble  à  plus  d’égalité  entre  les  professionnel·le·s  de  la  culture. Le  tout  en
priorisant l’un ou plusieurs des axes cités ci-dessus. 

Je signe la charte : 

Je soussigné·e … responsable légal·e de …… engage la structure et ses équipes à construire et
utiliser des outils pour travailler ensemble à plus d’égalité des genres.

Les structures pourront mesurer leurs outils et leurs avancées via des réunions régulières en
intelligence collective avec les équipes de la Ville de Bruxelles.  
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